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Rapport des juges principaux 
 

Nom de 

l’hippodrome      

Grand River Elora 

Date     Mercredi 3 juillet 2019 Heure de 
départ 

18 h 30 

Conditions 
météorologiques   

Courses 1 à 10 : Dégagé (Temp. : 25 °C) 

État de la piste Courses 1 à 10 : Rapide (Variante 0 s)   

Nombre de 
courses 

10 Nombre de courses 
de qualification  

5 KC Nombre total 

d’inscriptions  

92/106 

Paris mutuels 253 344 $ 

Contact  
Vétérinai
re 

  Réunion 
de 
paddock 

  Réunion  

d’entretien de piste 

  Visite  
de 

l’enquêteur 

  Rapport du juge  
principal sortant 

  

 

Juge principal Juge associé Juge associé 

Stewart, David Brethour, Fred Counsell, Kelly 

Rapport sur les courses de la journée :  
(Accidents, réclamations, amendes et/ou suspensions, objections et/ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent) 
… 

Bureau 
 
- Ryan Holliday, Scott Wray et Jason Ryan ont été exemptés d’une course ce soir.  
 
- Les juges ont discuté avec Bernard Lavigne au sujet de la Course 4 à 
l’hippodrome Clinton Raceway le 30 juin 2019, alors qu’il conduisait le cheval 
Oforpetesake. M. Lavigne a fait preuve de stimulation excessive à l’égard de son 
cheval. Il a par conséquent enfreint les termes de sa probation tels que stipulés 
dans les règles administratives SB 17/2019. M. Lavigne doit couvrir le reste de sa 
sanction; sanction pécuniaire de 1 500 $ et suspension de conduite de 10 jours (du 
3 au 12 juillet 2019). Règles de la CAJO 22.23.01(b), 22.23.03(b)(c), 
22.23.05(a)(b)(e), Directive de politique no 5-2009. SB 49629. M. Lavigne est 
immédiatement suspendu des courses à compter du 13 juillet 2019 et il a été référé 
au directeur de la conformité aux règlements pour sa 4e infraction pour stimulation 
en un an. SB 49631.  
 
- Mike Hamlin – non admissible à obtenir sa licence jusqu’au remboursement des 
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sommes intentées du SB 50601. Règles de la CAJO 5.11, 9.13, 18.08.01, 
SB 51811. 
 
Courses 
 
Course 1 – Rien à signaler. 
 
- Travis Cullen – sanction pécuniaire de 100 $ – il a retardé le départ alors qu’il 
conduisait le cheval Bankroll. Règlement 22.03(j)(i) de la CAJO, SB 49390. 
 
Course 2 – Examen des courses au 5/8 – le no 3 Remington (Wayne Henry) avait 
suffisamment de place pour sortir du rail, aucune infraction. 
 
Course 3 – Enquête – Examen des courses dans le premier virage pour potentielle 
interférence par le no 3 Bright Eyes M (Stephen Byron) contre le no 5 HP Bruxelles 
(Louis Philippe Roy). La vidéo présente le no 3 qui va vers l’extérieur, alors que le 
no 5 dévie vers le rail, et la course devient serrée entre les deux chevaux. La vidéo 
ne montre pas d’interférence contre le no 3 et ne permet pas de placement. Aucune 
infraction. 
 
- Vidéo sur l’enquête (angle panoramique) : https://youtu.be/FBhApFkDRpU 
 
- Vidéo sur l’enquête (tour avant) : https://youtu.be/Y3AoGzQWB-o 
 
Course 4 – Rien à signaler. 
 
- Colin Kelly – sanction pécuniaire de 100 $ – il n’a pas maintenu les deux pieds 
dans les étriers alors qu’il montait le no 8 Bank Of Dad. Règlement 22.19 de la 
CAJO, SB 49391. 
 
Course 5 – Rien à signaler. 
 
Course 6 – Enquête X 2 
 
- Enquête no 1 – Examen d’une infraction relative aux pylônes par le no 8 Angelic 
Speed (Trevor Henry) au dernier virage; il a terminé 3e. La vidéo démontre que le 
no 3 se trouve à l’intérieur d’un pylône et heurte deux pylônes; aucune infraction.  
 
- Vidéo de l’enquête 1 : https://youtu.be/LSsIwVcF-6c 
 
- Enquête no 2 – Examen du bris par le no 2 Petro Hall (Jody Jamieson) au départ; 
4e position. Aucune infraction à la règle du bris d’allure par le no 2 et aucune 
interférence contre le no 3 Mattys Smilin (Louis Philippe Roy) avant le départ; tous 
les chevaux ont pris un bon départ.  
 
- Vidéo de l’enquête 2 : https://youtu.be/e42HlhhVKZ0 
 
Course 7 – Rien à signaler. 

https://youtu.be/FBhApFkDRpU
https://youtu.be/Y3AoGzQWB-o
https://youtu.be/LSsIwVcF-6c
https://youtu.be/e42HlhhVKZ0
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Course 8 – Rien à signaler. 
 
Course 9 – Examen du bris d’allure par le no 1 Angies Luckeylady (Trevor Henry) dans le dernier 

droit. Il a terminé 5e – aucune infraction à la règle du bris d’allure. 
 
- Nouvel alcootest pour les conducteurs de cette course.  
 
Course 10 – Rien à signaler. 
 
Réclamations : 
 
C4 – Le no 1 Payback (1) pour 7 000 $ – propr.-entr. Zoltan Bella 

 


